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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

02 mars 2023

Exercer une ac�vité de conseiller en inves�ssements
�nanciers (CIF)

Vous souhaitez exercer une ac�vité de conseiller en inves�ssements
�nanciers (CIF) ? Tout CIF doit respecter un certain nombre d’obliga�ons
administra�ves, professionnelles et morales. Zoom sur les condi�ons
d’accès de ce�e ac�vité.

Justi�er de conditions d’âge, d’honorabilité et de compétence
professionnelle

Vous devez notamment pouvoir jus��er d’un diplôme, d’une forma�on professionnelle ou
d’une expérience professionnelle adaptée dans les condi�ons prévues par l’ar�cle 325-1 du
règlement général de l’AMF et l’instruc�on de l’AMF DOC-2013-07 URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2013-07]. 

Depuis le 1er janvier 2020 les personnes physiques exerçant la profession de conseiller en
inves�ssements �nanciers, les personnes physiques ayant le pouvoir de gérer ou
d’administrer la personne morale habilitée en tant que conseiller en inves�ssements
�nanciers, les personnes employées pour exercer le conseil en inves�ssements par la
personne morale habilitée en tant que conseiller en inves�ssements �nanciers doivent
jus��er de la réussite à l’examen organisé par un organisme cer��é par l’AMF. La réussite à
cet examen permet de véri�er le niveau de connaissances minimales �xées au 1° du II de
l’ar�cle 325-26 du règlement général de l'AMF.

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2013-07
https://www.amf-france.org/fr
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Souscrire une assurance

Vous devez pouvoir jus��er, à tout moment, de l'existence d'un contrat d'assurance vous
couvrant contre les conséquences pécuniaires de votre responsabilité civile professionnelle
en cas de manquement à vos obliga�ons professionnelles. Les niveaux minimaux de garan�e
du contrat d'assurance de responsabilité civile professionnelle sont �xés à l’art. D. 541-9 du
code monétaire et �nancier.

Adhérer à une association professionnelle 

Vous devez adhérer à une, et une seule, associa�on professionnelle agréée par l'AMF. Ce�e
associa�on est chargée du suivi de l’ac�vité professionnelle individuelle de ses membres, de
leur représenta�on collec�ve et de la défense de leurs droits et intérêts. En vue de votre
adhésion, l’associa�on véri�e que vous disposez d’un programme d’ac�vité et en apprécie la
qualité (art. L. 541-4 du code monétaire et �nancier).

Consultez la liste des associa�ons professionnelles agréées par l’AMF URL =
[h�ps://geco.amf-france.org/Bio/rech_CIF.aspx]

Etre immatriculé auprès de l’ORIAS

Chaque CIF doit être immatriculé dans un registre tenu par l’Organisme pour le registre
unique des intermédiaires en assurance, banque et �nance (ORIAS). Vous serez immatriculé
après véri�ca�on que vous remplissez les condi�ons d’accès à la profession en termes de
compétence professionnelle, d’honorabilité, de souscrip�on d’un contrat d’assurance et
d’adhésion à une associa�on de CIF. Ce registre permet une immatricula�on unique des
intermédiaires �nanciers et d’iden��er ainsi pour chacun d’entre eux les di�érentes
habilita�ons dont ils béné�cient.

Accéder au registre de l'ORIAS URL = [h�ps://www.orias.fr/welcome]

Ne pas recevoir de fonds sans rapport avec l’exercice des fonctions
de CIF, ni d’instruments �nanciers

Vous ne devez pas recevoir de vos clients des fonds autres que ceux des�nés à la
rémunéra�on de votre ac�vité de conseil en inves�ssements �nanciers. Par ailleurs, vous ne
pouvez pas recevoir de vos clients des instruments �nanciers.

S’acquitter d’une contribution annuelle

https://geco.amf-france.org/Bio/rech_CIF.aspx
https://www.orias.fr/welcome
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Chaque année, vous devez payer une contribu�on annuelle d’un montant �xe de 450 euros.
Ce�e contribu�on est due au �tre de la mission de contrôle de l’AMF portant sur le respect
par les CIF des disposi�ons qui leur sont applicables. Elle doit être acqui�ée directement
auprès de l’ORIAS.

courriersDGA@amf-france.org

En savoir plus

Instruc�on AMF DOC-2013-07 : Exigences en ma�ère de compétence
professionnelle des conseillers en inves�ssements �nanciers, d’actualisa�on de
leurs connaissances et d’informa�on de l’AMF par leurs associa�ons

Posi�on-recommanda�on AMF DOC-2006-23 : Ques�ons-réponses rela�ves au
régime applicable aux conseillers en inves�ssements �nanciers

Posi�on AMF DOC-2018-03 : Placement non garan�, conseil en inves�ssement et
conseil aux entreprises en ma�ère de structure de capital, de stratégie industrielle,
de fusions et de rachat d'entreprises

Guide sur MIF 2 pour les conseillers en inves�ssements �nanciers (CIF)

Livre III du règlement général de l’AMF : Prestataires

Cer��ca�on AMF : la véri�ca�on des connaissances minimales

Guide d’informa�on sur les statuts de conseiller en inves�ssements �nanciers et
d’entreprise d’inves�ssement

Direction de la Gestion d’actifs-
MON CONTACT À L'AMF

mailto:courriersDGA@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2013-07
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2006-23
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2018-03
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-sur-mif-2-pour-les-conseillers-en-investissements-financiers-cif
https://www.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/fr.html
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/certification-professionnelle
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guide-dinformation-sur-les-statuts-de-conseiller-en-investissements-financiers-et-dentreprise
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Mots clés SERVICES D'INVESTISSEMENT

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

Avez-vous trouvé ce�e page u�le ?

oui non

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Services%20d%27investissement&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

ACTUALITÉ

SERVICES D'INVESTISSEMENT

30 août 2023

Service
d’inves�ssement :
modi�ca�on de la
dé�ni�on na�onale de
récep�on et
transmission d’ordres
pour le compte �ers

  

ARTICLE

EPARGNE DE LONG TERME

17 juillet 2023

Observatoire de
l'épargne

  

ACTUALITÉ

COMMERCIALISATION

07 juillet 2023

Traitement des
réclama�ons : l'AMF
met à jour sa doctrine

  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Services%20d%27investissement&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/service-dinvestissement-modification-de-la-definition-nationale-de-reception-et-transmission-dordres
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fservice-dinvestissement-modification-de-la-definition-nationale-de-reception-et-transmission-dordres&text=Service%20d%E2%80%99investissement%20%3A%20modification%20de%20la%20d%C3%A9finition%20nationale%20de%20r%C3%A9ception%20et%20transmission%20d%E2%80%99ordres%20pour%20le%20compte%20tiers
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fservice-dinvestissement-modification-de-la-definition-nationale-de-reception-et-transmission-dordres&title=Service%20d%E2%80%99investissement%20%3A%20modification%20de%20la%20d%C3%A9finition%20nationale%20de%20r%C3%A9ception%20et%20transmission%20d%E2%80%99ordres%20pour%20le%20compte%20tiers
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fservice-dinvestissement-modification-de-la-definition-nationale-de-reception-et-transmission-dordres
https://www.amf-france.org/fr/listing_format/format-du-contenu/article
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Epargne%20de%20long%20terme&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/observatoire-de-lepargne/publications-de-lobservatoire-de-lepargne
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fpublications%2Fobservatoire-de-lepargne%2Fpublications-de-lobservatoire-de-lepargne&text=Observatoire%20de%20l%27%C3%A9pargne
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fpublications%2Fobservatoire-de-lepargne%2Fpublications-de-lobservatoire-de-lepargne&title=Observatoire%20de%20l%27%C3%A9pargne
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fpublications%2Fobservatoire-de-lepargne%2Fpublications-de-lobservatoire-de-lepargne
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Commercialisation&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/traitement-des-reclamations-lamf-met-jour-sa-doctrine
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Ftraitement-des-reclamations-lamf-met-jour-sa-doctrine&text=Traitement%20des%20r%C3%A9clamations%C2%A0%3A%20l%27AMF%20met%20%C3%A0%20jour%20sa%20doctrine
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Ftraitement-des-reclamations-lamf-met-jour-sa-doctrine&title=Traitement%20des%20r%C3%A9clamations%C2%A0%3A%20l%27AMF%20met%20%C3%A0%20jour%20sa%20doctrine
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